
Date de diffusion : le 9 janvier 2007

AVIS DE CONCOURS

Concours interne d’Attaché d’Administration 
de l' Education Nationale et de l'Enseignement Supérieur

- Session 2007 -
Décret n° 2005-1215 du 26 septembre 2005 

Décret n° 2006-1732 du 23 décembre 2006 paru au J.O. n°302 du 30 décembre 2006
et Arrêtés du 3 janvier 2007 parus au J.O. n°6 du 7 janvier 2007

Sont admis à concourir les candidats remplissant les conditions suivantes : 

être fonctionnaire ou agent de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics
qui en dépendent, y compris ceux visés à l’article 2 de la loi n°86.83 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, en activité , en détachement
ou en congé parental à la date de la 1ère épreuve écrite et justifier de 4 ans de services publics
au 1er janvier 2007;

Aucune limitation du nombre des sessions n’est opposable aux candidats.

Nombre de postes : fixé ultérieurement

Nature des épreuves :

- 1ère épreuve écrite: Rédaction d'une note à partir d’un dossier à caractère administratif –
Durée : 4 h – Coeff. 4

- 2ème épreuve écrite: Série de 10 à 14 questions à réponse courte portant pour moitié sur des
notions juridiques générales et de pratique administrative, pour moitié sur des éléments
essentiels de finance publique – Durée : 3 h – Coeff. 3

Ouverture du registre des inscriptions : mardi 9 janvier 2007

Clôture du registre des inscriptions : mardi 30 janvier 2007 à 17h

Modalités d’inscription : internet : www.ac-toulouse.fr

Dates des épreuves écrites : jeudi 26 avril 2007

Dates des épreuves orales : du lundi 9 juillet au jeudi 12 juillet 2007

CES DATES SONT IMPERATIVES SOUS PEINE D’ANNULATION DE LA CANDIDATURE

Renseignements : 
RECTORAT DE TOULOUSE

Bureau D.E.C. 2
Tél. : 05.61.17.71.04 ou 05.61.17.71.05 ou 05.61.17.75.63

Erreur! Signet non défini.
www.education.gouv.fr 

Rectorat
DEC2
Place Saint-Jacques
31073 Toulouse cedex 9

http://www.ac-toulouse.fr/
http://www.education.gouv.fr/
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